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+ = WRÈFECTURE D'EURE-ET-LOIR REPUBLIQUE FRANÇAISE 

SERVICE DE LA COORDINATION 

ET DE L'ACTION ÉCONOMIQUE 

BUREAU DE LA PROTECTION DE LA NATURE 

ET DE L'ENVIRONNERENT 

n.2UDS. be ARRETE COPLEMENTATRE 

NOUS, PRÉFET D'EURE-ET-LOIR, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU La loi du 19 Juillet 1976 relative aux Instaliations 

Classées pour la protection de l'Environnement notamment son article 
1) ; 

VU Le décret du ler Avril 1964 concernant les mêmes éta- 
blissements notamment son article 15 2ëme alinéa instituant nar voie 
d'arrêté complémentaire sans enquête de commodo et incommodo et après 
avis du Conseil Départemental d'Hygiène, les modifications des con- 
ditions imposées à un industriel dans son arrêté portant autorisation 

VU l'instruction ministérielle du 6 Juin 1953 complétée 
par celle du 10 Septembre 1957 relative au rejet des eaux résiduaires 
par les établissements classés (chapitre I et paragraphe 3 de la sec- 
tion II du chanitre II) ; 

VU l'arrêté interministériel du 13 Mai 1975 fixant las con- 
ditions techniques auxquelles sont suhordonnées les autorisations de 
déversements, écoulements, jets et dénôts accordés en application du 
décret n°73-218 du 23 Février 1973 portant anplication des articles 2 
et 6 de la Loi n°64-1245 du 16 Déceribre 1964 relative au régime de la 
répartition des eaux et à la lutte contre Jeur nollution ; 

VU l'arrêté nréfectoral en date du 14 Août 1959, autorisant 
la Sté RECKITT et COLMAN, siëpe social rue Ampère à MASSY, à installer 
à CHARTRES zone industrielle, route de Sours en bordure de 14 route 
nationale n°839, une usine de produits d'entretien ménagers, produits 
d'hvgiène, produits industriels nour l'entretien des sols et nroduits 
industriels pour l'industrie de la chaussure ; 

VI! les récépissés de déclaration n°29/75 en date du 22 
Avril 1975 et n°78/77 en date du 3 Octobre 1977, notifiés à cette s0- 
ciété pour les activités annexes qui sont exercées dans l'usine ; 

Considérant, suite à la visite des installations de cette 

société, que Le flux nalluant déversé par cette usine dans le réseau 
d'assainissement de La ville de CHARTRES ne pouvant être actuellement 
défini de manière nrécise en raison du nombre de produits élahorés et 
de la variété des constituants entrant dans la composition de chacun 
d'eux, il v a lieu dans un premier temps, d'imposer 3 la Société 
RECKITT et COLMAN, la réalisation d'un traitement physico-chimique des 
effluents de l'usine comportant de ce fait, notamment, l'ajustement du 

PH et l'extraction des matiëres sédimentables ;



VI l'avis et Le ranport en date du 8. Août 1977 de ‘4 
l'Ingénieur en Chef du Service de l'Industrie et des Mines, Inspecteur 

des Installations Classéns : 

VU L'avis émis par le Conseil Départemental d'Hysiène dans 
ga séance du 23 Septembre 1977 : 

Statuant en conformité de l'article 15 du décret du ler 

Avril 1964 ; 

SUR La pronosition de ‘1, le Secrétaire Général d'Eure-et- 

ARRETONS 
    

Article ler - La Société RECKITT et COLMAN est tenuede 
réaliser ur traftement physiec-chinique des effluents de L'usine ex- 
ploitée en zone industrielle, route de Saurs, et devra satisfaire, en 
outre, selon l'échéancier fixé, à l'engerble des nrescrintions techni- 

ques indiquées ci-après, À savoir : 

  

I - Prescriptions relatives à l'évacuation des eaux résiduaires - 

1°) Normes. de quali 

  

Avavnt rejet danse Île réseau public d'assainissement, les 

caux usées chimiques de toute provarance, produites par La $S.A, RECKITT 

at COLMAN devront satisfaire les norres prescrites nar la circulaire 
du 6 Juin 1953 (3.0, du 20 Juin 1953) chapitre I et paragraphe 3 de la 
section TI du chavitre IT, relative aux rejets d'effluents nar les 
Etablissenents Classés ainsi que les normes prescrites par l'arrêté du 

13 Mai 1975 CT,0,. du 18 Mai 1975). 

Er particulier, 

+. PH coimris entre 5,5 et 8,5 

. Termmérature inférieure ou égale à 30°C 
. Teneur en r'atières en suspension, moyenne sut 2 heures, inférieure 

ou égale à 30 mg/l 
. lemande biochimique en axvrèns, meyrune sur 24 heures, inférieure ou 

égale à 20 mp/1 
. Demande biochimique en oxvpâne, movenne eur 2 heures, înf 

égale à 49 pe/l 
. Concentration en matiëres orpaniques telle que la teneur en azcte to 

tal soit inférieure ou égale 4 10 mp/1 (exprimé en azote élémentaire) 
« Demande chimique en o:vpêne, movenre aux 24 houres, inférieure ou 

égale à 90 re/l 
+. Demande chimique en oxvrêne, moyenne sur 2 houres, inférieure ou ë&- 

gale à 120 mg/1, 

xieure ou D
 

Par pillaure, 

, 
,. Les effluents ne centisndront nas plus de 29 ppm d'hydrocarbures 

(méthode de dosage sa hvdrccarburas totaux, norme française NFT 

90205) 

sols.



. Ils ne déoareront aucune odeur pui 

paoeront nas non nlus après cinq jours d'iucubatior À 29°C 

. Sont interdits tous céverserents de comosés cycliques hydroxvlés 

et de leurs dérivés halogénés et tous déversements de substances de 

nature à favoriser la manifestation d'odeurs, de saveurs ou de colo- 

rations ancrmales dans les eaux naturelles lorsqu'elles sont uti- 

ligées en vue de l'alimentation humaine, 

  

réte où ammoniarale, Îles n'en 46- 

    

Le projet d'assainissement (schéma de princine de l'instal- 

lation, rerformances attendues, modalités d'exécution du traitement, 

etc...) sera soumis au service char# de l'insnection des installations 

classées au moins six mois avant la date de la mise en service de la 

station. 

Toutes disnositions devront être nrises, nour qu'en aucun 

cas, les liquides accidentellament répandus dans Les ateliers de la fa- 

brication ou dans Las zones de storkane ne puisennt gagner lo réseau 

collectif d'assainissement, 

Les disnositifs de rejet devront être aménarés de manière 

À permettre l'exécution de nrélèverents dans l'effluent ainsi que la 

mesure de son débir dans de sonnes conditions de précision. L'aménapeme 

de regards dans les canalisations et la nose sur celles-ci d'appareils 

permettant d'affoctuer des mosures de débits, rt, Le ens échéant, d'en- 

renistrer des meeutes peuvent notamment être ayirés, 

  

Des analyses des effluents rejetäs, dont la fréquence sera 

définie en accord avec l'Insnecteur des Installations Classées, devront 

être effectuées par un laboratoire et les réaultats cousignés dans un 

cahier de foncticinenert tenu à Ia dieposition de l'Insnecteur des 
Installations Classées. Des analvees particulières pourront en outre 

être derendées over l'Insnecteur des Instnilations Classées. Les frais 

occasicraës rer car analyses seront à la charpe de La SA. RECRITT et 

COL!'AX. 

  

4°) Echéan 

  

Les norres de qualité dffinies au naraerarhe | ci-dessus 

devront être satisfaites dans un délai de dix huit mois À comnter de 1a 

notification de l'arrêté nréfectoral, à l'exreoction des normes rela- 

tives au PH et au taux de ratières en suspension qui devront ti. at- 

teintes depe un délai d'un an À conter de la notification du présent 

arrêté, 

  

TT - Prescriptions relatives au bruit (avnlicables ä compter < da noti-      

    
  

. L'installation sera construite, uinée et exnlaitée da fa- 

çon que sen fonctiennement ne pulese pas être à l'orioine de bruits ou 

vibrations suscentibles de comprorettre la santé ou la sécurité du voi- 

sinare où constiturr une gêne pour sa tranquillité, 

sel...



. L'absence de ofine par le hruit sera contrôlée conformément 

aux prescriptions de l'instruction ministérielle du 21 Juin 1976 rela- 

tive au bruit émis par les installations classées, 

  

. Les véhicules et les éngins de chantier, utilisés à l'in- 

térienr de l'établissement devront être conformes à la réglementation 

en vipueur (les engins de chantior à un type homolaeué au titre du 

décret du 18 Avril 1969), 

. L'usage de tous snpareîls de communiration par vole acous- 

tique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc...) gênant pour le 

voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé 

À la prévention ou au signalement d' incidents graves ou d'accidents. 

Toute utilisation des signaux résultant de cette déropation dèvra faire 

l'objet d'une inscrintion chronologique sur un livret d'exploitation. 

. L'inspection dus installations classées pourra denander que 

des études ou contrôles de la situation acoustique soient effectués par 

un orpanisre qualifié dont le choix sera souris À son annrobation. Les 

frais en seront sunnortés par l'exploitant. 

ITI - Prescrintions relatives au stockage, à 1' évacuation et à la régéné- 
ration des déchets (applicable à compter de Îa notification de T'ar- 

xreté) 
  

Ea apnlication des dispositions de la loi n°75-633 du 15 
Juillet 1975 (1.G, du 16 Juillet 1975) relative À l'élimination des dé- 
chets et à la récunération des matériaux, les déchets seront éliminés 
dans des conditions nronres à éviter de porter atteinte à La aanté de 

l'homme et à l'environnement, 

IL devra être prouvé que les déchats sont éliminés dans les 

conditions nrescrites ci-dessus, 

A cet effet, un registre d'élimination des déchets sera ten 
à la disposition de l'Insnecteur des Installations Classées, sur ce re- 
gistre seront portées toutes les opérations intéressant le traitement 
et l'évacuation des déchets avec leg mentions suivantes : 

- date dre l'opération 
- nature do déchet 
- caractéristiques vhysiques 
- quantités 

- entrenrise charmée de l'élimination ou ‘a La rérénération 

- destination et mode d'élimination, 

  

   

Un récapitulatif trimestriel du registre scra établi pour 

les déchets liquides, boueux ou pâteux et adressé à l'Inspecteur des 

Installations Classées, 

. Les risidus de fabrication salider (cartonnages, déchets de 

fabrication, fûts métalliques, etc...) devront être résulièrement éva- 
sués hors de l'usine au fur at à mesures de lour prodnction, 

. Les déchets (chiffons, napiers, etc...) imnrégnés de liqui- 
des inflammables seront conservés er attendant leur enlèvement dans des 

récipients métalliques clos et étanches auprès desquels auront été dis- 

posés des extincteurs appropriés au risque. 

esse



Article 2, - Le présent arrêté sera notifié, par La voie 

administrative, à la Société RECKITT et COLMAN, Ampliations en seront 
adressées à M. l'Inrénieur en Chef de l'Industrie et des ‘fines (trois 
exemplaires), 3 ". Le Maire de CHARTRES (deux exemplaires), à M. Le 
Directeur Départemental de l'Equirenent (deux exemplaires}, et à Mme Le 
Directeur Départemental de l'Action Sanitaire et Sociale, 

Un extrait du présent arrêté sora, aux frais 

de La Société, insé dans un journal régional on local diffusé dans 
le Départomont et A1f#iehé par les 2aînr du faire da CHARTRES, 

   

n
e
 

Articla 3. - “. le Secrétaire fénéral de 11 Préfecture 
d'Eure-et-Lofr, 1% Le ‘aire de CHARTPES, M. l'Ingénieur en Chef de 
l'Industrie et des lines, ". Le Directeur Nénartemental de l'Equipement 

et Mme le lNirecteur Pénartemental de l'Action Sanitaire et Sociale sont 

chargés, chacun en ce qui le rancerne, da l'exécution ‘lu présent ar- 

rêté, 

CHARTPRES, le 14 Novembre 1977 

Pour ampliation, 
Le Chef de Bureau Délégué, LE PREFET, 

C.J. GOSSELIN. 

   


